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La réforme européenne : Licence, Master, Doctorat (LMD)

Les pays de l'Espace Européen ont décidé d'harmoniser leurs cursus de formation et d'adopter un
système de diplômes communs, dans le but de permettre les comparaisons et les équivalences au
niveau européen, de favoriser la mobilité des étudiants et leur accès au monde du travail en Europe.

Ce système permet

les comparaisons et les équivalences européennes
la mobilité des étudiants
une meilleure lisibilité des diplômes sur le marché du travail.

Les changements opérés par le LMD sont

Une organisation en Unités d'Enseignement (UE)
Le système est composé d'Unités d'Enseignement. Chaque UE correspond à un champ
disciplinaire. Elle a une valeur définie en crédits ECTS et correspond au nombre d'heures de travail
(cours, Travaux Dirigés, Travaux Pratiques, travail personnel) que l'étudiant doit fournir pour obtenir
son UE. Une année complète réussie représente 60 crédits, soit 30 crédits par semestre.

 s'applique à tous les diplômes nationaux et il favorise laLe système européen de crédits ECTS
souplesse entre les parcours : les ECTS sont  d'un parcours à l'autre et permettenttransférables
par exemple de valider des périodes d'études effectuées à l'étranger ; ils sont capitalisables
puisque toute validation est acquise définitivement quelle que soit la durée d'un parcours ; ils sont
applicables à l'ensemble du travail de l'étudiant (enseignements, stages, mémoires, projets...) ; le
contrôle continu est renforcé et régulier.

L'organisation des études

Un découpage des études en 3 étapes :
Chaque niveau d'étude ou grade est atteint par l'acquisition de  ECTS (Europeancrédits européens
Credit Transfert System) et non plus par la validation d'années d'études.
-  est validée par l'obtention de  ECTSLe grade de Licence 180 crédits
-  est validé par  ECTS après la licence. Ce dernier est à finalitéLe grade de Master 120 crédits
professionnelle ou de recherche, avec des possibilités de passerelle entre les deux.
-  est accessible après un Master rechercheLe Doctorat

Une organisation en semestres

- La licence est découpée en  sur 3 années 6 semestres,
- Le master est organisé en  sur 2 années4 semestres,

Chaque semestre compte pour 30 crédits ECTS
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Anciens et nouveaux diplômes, la transition

- Ces grades sont des .diplômes nationaux
- Les , DEUG, Maîtrise (bac+2, bac+4) sont délivrés aux étudiants qui lediplômes intermédiaires
souhaitent.
- Les  à bac+4 (IUP, MST, MSG, MIAGE), celles à bac+5 (formations à caractère professionnel
magistère, diplôme d'ingénieur) seront maintenues pendant une période transitoire, le Master ayant
pour vocation, à terme, à être le mode d'organisation unique et intégrateur des études universitaires
post-licence.
- Les  ou issus d'une classe préparatoire peuvent rejoindreétudiants titulaires d'un DUT, d'un BTS
la licence, sous réserve de la validation totale ou partielle par les enseignants de la filière de leur
parcours.

Voir aussi

Le site du Ministère de l'enseignement supérieur
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